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(54) Dispositif de pincement et de coupe pour une machine à tricoter rectiligne

(57) Dispositif (3) de pincement et de coupe des fils
pour une machine à tricoter rectiligne, ladite machine
comprenant au moins une fonture (1) sur laquelle sont
disposées une pluralité d’aiguilles, ledit dispositif com-
prenant une pluralité de crochets (6) aptes à saisir au
moins un fil et à se déplacer entre une position de repos
et une position de préhension, ledit dispositif étant con-
formé pour être fixé à l’une des extrémités de ladite fon-
ture de sorte que ledit dispositif, lorsqu’il est fixé à la
fonture de la machine, s’étend dans le plan ladite fonture.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne le domaine des machines
à tricoter rectiligne. L’invention porte en particulier sur un
dispositif pour pincer et couper les fils de tricot. L’inven-
tion porte également sur une machine à tricoter rectiligne
comprenant un tel dispositif.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Dans une machine à tricoter rectiligne, les fils
de tricot sont distribués aux aiguilles des fontures au
moyen de guide-fils. Lors du tricotage des fils de tricot,
il est souvent nécessaire de pincer et couper les fils de
tricot.
[0003] Afin de permettre le pincement et la coupe des
fils de tricot, on connait de KR 1020050014665 un dis-
positif de pincement et de coupe des fils pour une ma-
chine à tricoter rectiligne. Ce dispositif est activé au
moyen du chariot qui se déplace au dessus des fontures.
Or, la nécessité d’utiliser le chariot pour activer ce dis-
positif engendre de nombreuses contraintes qui dimi-
nuent de manière non négligeable la productivité de la
machine à tricoter.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0004] Un premier but de l’invention est de fournir un
dispositif de pincement et de coupe des fils pour une
machine à tricoter rectiligne qui permette de saisir, ou
pincer, des fils et couper des fils.
[0005] Un deuxième but de l’invention est de fournir
un dispositif de pincement et de coupe des fils pour une
machine à tricoter rectiligne qui ne nécessite pas, pour
son activation, l’utilisation du chariot qui se déplace tra-
ditionnellement au dessus de fontures de la machine.
[0006] Un troisième but de l’invention est de fournir un
dispositif de pincement et de coupe dans lequel chaque
crochet du dispositif peut être actionné individuellement
et indépendamment des autres.
[0007] Un quatrième but de l’invention est de fournir
un dispositif de pincement et de coupe pour une machine
à tricoter rectiligne qui soit peu coûteux à fabriquer.
[0008] Un cinquième but de l’invention est de fournir
un dispositif de pincement et de coupe pour une machine
à tricoter rectiligne qui ne soit pas encombrant, en parti-
culier qui n’encombre pas l’espace situé entre les fontu-
res de la machine.
[0009] Un sixième but de l’invention est de fournir un
dispositif de pincement et de coupe qui soit modulable
afin qu’il puisse être redimensionné en fonction des be-
soins.
[0010] Ces buts sont atteints au moyen d’un dispositif
de pincement et de coupe des fils pour une machine à
tricoter rectiligne, ladite machine comprenant au moins
une fonture sur laquelle sont disposées une pluralité

d’aiguilles, ledit dispositif comprenant une pluralité de
crochets aptes à saisir au moins un fil et à se déplacer
entre une position de repos et une position de pincement
et de coupe, ledit dispositif étant conformé pour être fixé
à l’une des extrémités de ladite fonture de sorte que ledit
dispositif, lorsqu’il est fixé à la fonture de la machine,
s’étend dans le plan ladite fonture, ledit dispositif com-
prenant des moyens d’activation permettant de mouvoir
les crochets dudit dispositif indépendamment les uns des
autres, lesdits moyens d’activation étant liés cinémati-
quement à des moyens d’entraînement comprenant au
moins un moteur.
[0011] Le dispositif de pincement et de coupe décrit
ci-dessus, par le fait qu’il peut être fixé dans le prolon-
gement de la ou des fontures d’une machine à tricoter
rectiligne, n’encombre donc pas l’espace situé entre les
fontures de la machine. Il permet de plus de mouvoir une
pluralité de crochets indépendamment les uns des
autres.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
moyens d’entraînement peuvent consister en un premier
moteur électrique et un deuxième moteur électrique.
[0013] Le dispositif de pincement et de coupe selon
l’invention peut donc se borner à l’utilisation de deux mo-
teurs électriques uniquement. Les coûts de production
d’un tel dispositif sont donc, de ce fait, minimisés.
[0014] Selon une autre caractéristique, lesdits moyens
d’activation peuvent comprendre des moyens de liaison,
un premier ensemble de barres d’activations et un
deuxième ensemble de barres d’activation, lesdits
moyens de liaison étant conformés et agencés de sorte
à lier cinématiquement lesdits moyens d’entraînement
avec ledit premier ensemble de barres d’activation et
avec ledit deuxième ensemble de barres d’activation.
[0015] Selon une autre caractéristique, les dits
moyens de liaison peuvent être conformés et agencés
de sorte à être apte à déplacer simultanément toutes les
barres d’activation dudit premier ensemble et à déplacer
simultanément toutes les barres d’activation dudit
deuxième ensemble.
[0016] Selon l’invention, les moyens d’entraînement
peuvent être conformés et agencés de sorte à pouvoir
entraîner les barres d’activation dudit premier ensemble
indépendamment des barres d’activation dudit deuxième
ensemble.
[0017] Selon l’invention, lesdits moyens de liaison peu-
vent comprendre un premier axe muni d’au moins une
première roue dentée.
[0018] Selon l’invention, lesdits moyens de liaison peu-
vent comprendre un deuxième axe muni d’au moins une
deuxième roue dentée.
[0019] Selon l’invention, la première roue dentée peut
engrener une crémaillère d’une barre d’activation dudit
premier ensemble.
[0020] Selon l’invention, la deuxième roue dentée peut
engrener une crémaillère d’une barre d’activation dudit
deuxième ensemble.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
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chacune des barres d’activation dudit premier ensemble
peut être munie d’un levier agencé de sorte à ce que ledit
levier peut se déplacer entre une position active et une
position inactive.
[0022] Selon l’invention, ledit levier peut être muni d’un
premier téton.
[0023] Selon l’invention, ledit levier peut être muni d’un
deuxième téton.
[0024] Selon l’invention, chacune des barres d’activa-
tion dudit deuxième ensemble peut comprendre un che-
min de came s’étendant sur au moins une partie de sa
longueur.
[0025] Selon l’invention, ledit chemin de came peut
comprendre au moins une protubérance.
[0026] Selon l’invention, chacun desdits crochets peut
comporter une encoche.
[0027] Selon l’invention, ledit dispositif peut compren-
dre des moyens de détection pour déterminer la position
des crochets du dispositif.
[0028] Une machine à tricoter rectiligne selon l’inven-
tion comprend au moins un dispositif tel que décrit ci-
dessus.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0029] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, dans lesquelles :

- La figure 1 montre une fonture d’une machine à tri-
coter rectiligne munie d’un dispositif de pincement
et de coupe selon l’invention ;

- la figure 2A représente une vue de dessus en pers-
pective du dispositif de pincement et de coup selon
l’invention ;

- la figure 2B représente une vue de dessous en pers-
pective du dispositif de pincement et de coup selon
l’invention ;

- la figure 3 représente une vue de dessous en pers-
pective du dispositif de pincement et de coup selon
l’invention ;

- les figures 4A et 4B représentent des vues détaillées
de dessous du dispositif de pincement et de coupe
selon l’invention ;

- les figures 5A représente une barre d’activation du
premier ensemble ;

- la figure 5B représente une barre d’activation du
deuxième ensemble;

- la figure 5C représente un crochet du dispositif ;
- les figures 6A et 6B représentent deux phases du

processus permettant de faire passer le levier de sa
position active à sa position inactive ;

- les figures 7A-7E représentent le processus complet
permettant de faire passer un crochet de sa position
de pincement et de coupe à sa position de préhen-
sion et vice et versa.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0030] Sur La figure 1 est représentée une fonture 1
d’une machine à tricoter rectiligne. Sur la fonture 1 est
fixé, à droite sur la figure, un dispositif de pincement et
de coupe traditionnel 2 qui sert à pincer certains fils lors
de la mise en oeuvre d’un procédé de tricotage. De ma-
nière traditionnelle, ce dispositif 2 est actionné par le cha-
riot (non représenté) qui se déplace au dessus des fon-
tures de la machine lors de la mise en oeuvre du procédé
de tricotage.
[0031] A l’autre extrémité de la fonture, à gauche sur
la figure, est fixé un dispositif de pincement et de coupe
3 selon l’invention. Comme on le constate sur la figure,
lorsque le dispositif de pincement et de coupe 3 selon
l’invention est fixé à la fonture 1 de la machine à tricoter,
ce dernier se trouve dans le plan de la fonture. Il convient
de noter à ce stade que le dispositif de pincement et de
coupe 3 selon l’invention peut être fixé à n’importe quelle
extrémité de la fonture 2 et sur n’importe quelle fonture
d’une machine à tricoter rectiligne. Il convient également
de noter que, grâce à son positionnement, les dispositif
de pincement et de coupe selon l’invention n’encombre
pas l’espace situé entre les fontures de la machine. Ainsi,
même si la figure 1 se borne, pour des raisons de clarté,
à présenter une seule fonture, il est bien entendu que
l’homme du métier comprendra que le dispositif de pin-
cement et de coupe 3 selon l’invention peut être utilisé
dans une machine à tricoter rectiligne comprenant plus
d’une fonture.
[0032] Les figures 2A et 2B représentent selon, res-
pectivement, une vue de dessus et une vue de dessous,
le dispositif de pincement et de coupe 3 selon l’invention.
[0033] Selon le mode de réalisation préféré, le dispo-
sitif 3 comprend deux moteurs électriques 4 et 5 qui per-
mettent d’actionner, comme cela sera décrit ci-dessous,
les crochets 6 du dispositif. Il convient de noter à ce stade
que, compte tenu du fait que seulement deux moteurs
électriques sont nécessaires, le dispositif 3 selon l’inven-
tion est de ce fait peu coûteux à fabriquer.
[0034] On notera également que les figures 2A et 2B
ainsi que la description qui précède font état de la pré-
sence de deux moteurs 4 et 5. Alternativement, on peut
toutefois imaginer l’utilisation d’un seul moteur muni de
deux arbres de sortie et de moyens pour faire évoluer
ces deux arbres indépendamment l’un de l’autre.
[0035] Le dispositif 3 selon l’invention comprend une
pluralité de crochets 6 qui sont aptes à se déplacer entre
une position de repos (fig. 7A) et une position de préhen-
sion (fig. 7C), dans laquelle lesdits crochets sont aptes
à saisir un fil apporté par un guide-fil de la machine à
tricoter et à le pincer pour pouvoir ensuite le couper.
[0036] Le nombre de crochets présents dans le dispo-
sitif tel que représenté sur les figures 2A et 2B est de
seize. Alternativement un nombre de crochets plus ou
moins important peut être envisagé et le dispositif de
pincement et de coupe peut donc être dimensionné en
fonction des besoins pour inclure un plus grand ou plus
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petit nombre de crochets 6. Le dispositif comprend en
outre des carters 7 permettant de protéger de la pous-
sière le mécanisme d’activation se trouvant à l’intérieur
du dispositif 3.
[0037] La figure 3 représente une vue en perspective
de dessous du dispositif de pincement et de coupe 3
selon l’invention lorsque les carters de protection 7 ont
été retirés. Comme on le voit sur la figure, le pignon de
sortie 8 du moteur 4 engrène une roue dentée 9 d’un
premier axe 10, qu’on appellera «axe levier ». De façon
similaire, le pignon de sortie 11 du moteur 5 engrène une
roue dentée 12 d’un deuxième axe 13, qu’on appellera
« axe sélecteur ». Ainsi, la rotation de l’arbre de l’un mo-
teur induit la rotation de l’axe auquel il est lié.
[0038] Le premier axe 10, l’axe levier, et le deuxième
axe 13, l’axe sélecteur, sont munis d’une pluralité de roue
dentées 14 qui, comme on le verra ci-dessous, engrènent
chacune avec une barre d’activation 15 munie, sur au
moins une partie de sa longueur, d’une crémaillère. Le
nombre de roue dentées 14 correspond au nombre de
crochets 6 du dispositif 3 et le nombre de barres d’acti-
vation 15 correspond donc au double du nombre de cro-
chets du dispositif.
[0039] La figure 4B représente une vue en détail de la
partie 16 du dispositif de pincement et de coupe 3 selon
l’invention indiquée sur la figure 4A.
[0040] Il apparaît sur la figure 4B que les roues dentées
140 de l’axe levier 10 engrènent avec les barres d’acti-
vation 150, via les crémaillères dont elles sont munies,
alors que les roues dentées 141 de l’axe sélecteur 13
engrènent avec les barres d’activation 151, via les cré-
maillères dont ces dernières sont munies. Le fonction-
nement de ces liaisons sera décrit plus en détail en ré-
férence aux figures 7A-7E. L’axe levier 10 agit donc sur
les barres d’activation 150 en prise avec celui-ci alors
que l’axe sélecteur 13 agit sur les barres d’activation 151
en prise avec ce dernier.
[0041] On constate donc que le dispositif comprend en
réalité un premier ensemble de barres d’activation 150
et un deuxième ensemble de barres d’activation 151.
Comme expliqué dans la suite de la description, les bar-
res d’activation du premier ensemble 150 permettent
d’interagir directement avec les crochets 6 afin de dépla-
cer ces derniers. Le deuxième ensemble de barres d’ac-
tivation 151 permet lui, comme cela sera expliqué ci-des-
sous, de sélectionner l’un ou l’autre des crochets 6.
[0042] L’utilisation des moteurs 4 et 5, des axes 10 et
13 munis de roues dentées 14 engrenant avec les cré-
maillères des barres d’activation 150 et 151 n’est toute-
fois qu’un mode de réalisation possible. En effet, on peut
alternativement envisager de substituer les moteurs 4 et
5, les axes 10 et 13 et les roues dentées 14 par d’autres
moyens permettant d’actionner les barres d’activation
150 et 151. On peut par exemple envisager à ce sujet
qu’à chaque barre d’activation soit lié un moteur linéaire,
ce dernier permettant de mouvoir en translation la barre
d’activation à laquelle il est lié.
[0043] La figure 5A représente une vue en perspective

d’une des barres d’activation du premier ensemble de
barre d’activation 150. Chaque barre d’activation de cet
ensemble 150 est munie d’une crémaillère, s’étendant
sur au moins une partie de sa longueur, et d’un levier 51,
ou sélecteur, qui peut pivoter autour d’un axe 52 entre
une position inactive (représentée sur la figure et indi-
quée par le chiffre 0) et une position active (indiquée par
le chiffre 1). Le levier 51 est muni d’un premier téton 53
destiné à coulisser, comme cela sera décrit ci-dessous,
dans un chemin de came 55 spécifique prévu dans la
barre d’activation adjacente appartenant au deuxième
ensemble de barres d’activation 151 (fig. 5B) qui est ac-
tivée par l’axe sélecteur 13. Ce chemin de came est muni
d’une protubérance 56 qui, au contact du téton 53, fait
passer le levier de sa position inactive à sa position ac-
tive. Alternativement, le chemin de cames peut être muni
d’une pluralité de protubérances.
[0044] Il convient de noter que chaque barre d’activa-
tion du deuxième ensemble de barres d’activation 151
du dispositif présente un chemin de came différent dans
la mesure où, pour chaque barre d’activation du deuxiè-
me ensemble de barres d’activation 151, le positionne-
ment de la protubérance 56 est différent.
[0045] Le levier 51 (fig. 5A) est en outre muni d’un
deuxième téton 54 destiné à venir interagir avec une en-
coche de sélection 61 d’un crochet (représentée figure
5C).
[0046] Les figures 6A et 6B montrent, pour l’un des
crochets du dispositif, le processus permettant de faire
passer le crochet de sa position de pincement et de cou-
pe, dans laquelle le crochet est apte à pincer un fil, à sa
position de préhension, dans laquelle le crochet est apte
à saisir un fil apporté par un guide-fil.
[0047] Sur la figure 6A, la barre d’activation du deuxiè-
me ensemble de barres d’activation 151 est déplacée en
arrière dans la direction de la flèche A par un mouvement
de rotation de l’axe sélecteur 13. On distingue sur la fi-
gure la position du téton 53 du levier 51 de la barre d’ac-
tivation du premier ensemble de barres d’activation 150
dans le chemin de came 55. Le levier est en position
inactive et le crochet en position de repos.
[0048] Sur la figure 6B est représentée la suite du pro-
cessus lorsque la barre d’activation du deuxième ensem-
ble de barres d’activation 151 est avancée en direction
de la flèche B, suite à la rotation de l’axe sélecteur 13.
La figure montre en particulier le moment où le téton 53
rencontre la protubérance 56 du chemin de came. Lors-
que le téton 53 rencontre la protubérance 56, le levier
bascule en position active. Ceci contribue à faire entrer
le téton 54 du levier dans l’encoche de sélection 61 du
crochet. Le crochet 6 est ainsi sélectionné et un mouve-
ment synchronisé des barres d’activation du premier en-
semble de barres d’activation 150 et du deuxième en-
semble de barres d’activation 151 induit, par la rotation
adaptées des axes 10 et 13, le déplacement du crochet
depuis sa position de repos vers sa position de préhen-
sion.
[0049] Les figures 7A-7E montrent les détails du pro-
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cédé de sélection et désélection d’un des crochets du
dispositif de pincement et de coupe 3 selon l’invention.
Sur chaque figure est représentée une vue de gauche
et une vue de droite pour une meilleure compréhension.
[0050] Sur la figure 7A, le levier 52 est en position inac-
tive.
[0051] Sur la figure 7B, la rotation de l’axe 13 entraîne
le déplacement de la barre d’activation du deuxième en-
semble de barres d’activation 151 dans le sens de la
flèche C. Le téton 53 qui coulisse dans le chemin de
came 55 rencontre la protubérance 56. Le levier 51 pivote
alors en positon active et le téton 54 vient se loger dans
l’encoche de sélection 61 du crochet 6. Le crochet 6 est
alors en prise avec le levier 51.
[0052] Sur la figure 7C, le levier 51 étant en prise avec
le crochet 6, les axes 10 et 13 sont actionnés simultané-
ment dans le même sens de rotation. Une rotation syn-
chronisée des axes 10 et 13 entraîne le déplacement
synchronisé de la barre d’activation du premier ensemble
de barres d’activation 150 et de la barre d’activation du
deuxième ensemble de barres d’activation 151. Le téton
53 reste donc au niveau de la protubérance 56 et le téton
54 reste ainsi dans l’encoche de sélection 61. Le crochet
6 se déplace ainsi dans le sens de la flèche B en direction
de sa position de préhension dans laquelle il peut saisir
un fil apporté par un guide-fil.
[0053] Sur la figure 7D est représenté le processus
permettant de faire repasser le crochet de sa position de
préhension à sa position de repos. Les axes 10 et 13
sont actionnés simultanément dans le sens inverse si
bien que la barre d’activation du premier ensemble de
barres d’activation 150 et la barre d’activation du deuxiè-
me ensemble de barres d’activation 151 se déplacent
dans le sens de la flèche A. Le levier étant en position
active et le téton 54 restant dans l’encoche de sélection
61 du crochet 6, le crochet se déplace donc également
dans le sens de la flèche B. Le crochet passe ainsi de
sa position de préhension à sa position de repos.
[0054] Sur la figure 7E est représentée la phase de
désélection du crochet 6. L’axe 13 déplace la barre d’ac-
tivation du deuxième ensemble de barres d’activation
151 de sorte que le téton 53 quitte l’emplacement de la
protubérance 56. Le levier 51 bascule en position inactive
et le téton 54 quitte l’encoche de sélection 61 du crochet
6. Le crochet 6 n’est à ce moment là plus en prise avec
le levier 51.
[0055] Comme décrit ci-dessus, le crochet peut donc
être déplacé entre une position de repos et une position
de préhension dans laquelle le crochet est apte à saisir,
en d’autres termes pincer, un fil amené par un guide-fil
de la machine. Sur les figures 7A-7E, on constate que
chaque crochet est muni d’au moins une arête coupante
6’. Ainsi, lorsqu’un fil, préalablement apporté par un guide
fil, est saisi par un crochet 6, un retrait du fil appliqué par
le guide-fil induit automatiquement la coupe du fil au
moyen de l’arête coupante 6’. Alternativement, lorsque
le fil est bloqué par le guide-fil et saisi par un crochet, le
passage du crochet de sa position de préhension à sa

position de repos induit la coupe du fil. Le dispositif selon
l’invention est donc apte à saisir, ou pincer, un fil et à le
couper.
[0056] Il est évident que les phases du processus pré-
sentées ci-dessus sont mises en oeuvre pour chacun
des crochets du dispositif. Le dispositif de pincement et
de coupe selon l’invention permet donc de sélectionner
et désélectionner les crochets du dispositif indépendam-
ment les uns des autres.
[0057] Le dispositif comprend en outre des moyens de
détection permettant de déterminer en tout temps la po-
sition des crochets et crémaillères du dispositif. Ces
moyens de détection (non représentés) comprennent au
moins une fibre optique et au moins un capteur optique
qui sont disposés au niveau des barres d’activation. Ces
moyens permettent, entre autres, de déterminer si l’un
des leviers 51 du dispositif est en position active et si les
crochets sont en position de préhension ou en position
inactive.
[0058] Ces moyens de détection sont connectés et in-
teragissent avec des moyens matériels et logiciels de la
machine à tricoter rectiligne sur laquelle est fixée le dis-
positif de pincement et de coupe selon l’invention. Les
moyens de détection permettent ainsi, suite à une cou-
pure de courant par exemple, de déterminer au moment
de la réalimentation en courant de la machine à tricoter
quelle est la position des crochets (préhension ou repos)
et quelle est la position des leviers (active ou inactive)
des barres d’activation du premier ensemble de barres
d’activation 150 du dispositif de pincement et de coupe
selon l’invention.

Revendications

1. Dispositif (3) de pincement et de coupe des fils pour
une machine à tricoter rectiligne, ladite machine
comprenant au moins une fonture (1) sur laquelle
sont disposées une pluralité d’aiguilles, ledit dispo-
sitif comprenant une pluralité de crochets (6) aptes
à saisir au moins un fil et à se déplacer entre une
position de repos et une position de préhension, ledit
dispositif étant conformé pour être fixé à l’une des
extrémités de ladite fonture de sorte que ledit dispo-
sitif, lorsqu’il est fixé à la fonture de la machine,
s’étend dans le plan ladite fonture, caractérisé en
ce que ledit dispositif comprend des moyens d’acti-
vation (9, 10, 12, 13, 14, 15, 51, 140, 141, 150, 151)
permettant de mouvoir les crochets dudit dispositif
indépendamment les uns des autres et en ce que
lesdits moyens d’activation sont liés cinématique-
ment à des moyens d’entraînement (4,5) compre-
nant au moins un moteur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens d’entraînement consistent en
un premier moteur électrique (4) et un deuxième mo-
teur électrique (5).
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3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdits moyens d’activa-
tion comprennent des moyens de liaison (9, 10, 12,
13, 14, 51), un premier ensemble de barres d’acti-
vations (150) et un deuxième ensemble de barres
d’activation (151), lesdits moyens de liaison étant
conformés et agencés de sorte à lier cinématique-
ment lesdits moyens d’entraînement avec ledit pre-
mier ensemble de barres d’activation (150) et avec
ledit deuxième ensemble de barres d’activation
(151).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les dits moyens de liaison (9, 10, 12, 13, 14,
51) sont conformés et agencés de sorte à être apte
à déplacer simultanément toutes les barres d’acti-
vation dudit premier ensemble (150) et de sorte à
déplacer simultanément toutes les barres d’activa-
tion dudit deuxième ensemble (151).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens d’entraînement (4, 5) sont con-
formés et agencés de sorte à pouvoir entraîner les
barres d’activation dudit premier ensemble (150) in-
dépendamment des barres d’activation dudit deuxiè-
me ensemble (151).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3-5, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de liaison (9, 10,
12, 13, 14, 51) comprennent un premier axe (10)
muni d’au moins une première roue dentée (140).

7. Dispositif selon l’une des revendications 3-5, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de liaison (9, 10,
12, 13, 14, 51) comprennent un deuxième axe (13)
muni d’au moins une deuxième roue dentée (141).

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la première roue dentée (140) engrène une
crémaillère d’une barre d’activation dudit premier en-
semble (150).

9. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la deuxième roue dentée (141) engrène une
crémaillère d’une barre d’activation dudit deuxième
ensemble (151).

10. Dispositif selon l’une des revendications 3-9, carac-
térisé en ce que chacune des barres d’activation
dudit premier ensemble (150) est munie d’un levier
(51) agencé de sorte à ce que ledit levier peut se
déplacer entre une position active et une position
inactive.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit levier (51) est muni d’un premier téton
(53).

12. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit levier (51) est muni d’un deuxième téton
(54).

13. Dispositif selon l’une des revendications 3-12, ca-
ractérisé en ce que chacune des barres d’activation
dudit deuxième ensemble (151) comprend un che-
min de came (55) s’étendant sur au moins une partie
de sa longueur.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que ledit chemin de came (55) comprend au
moins une protubérance (56).

15. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chacun desdits crochets
comporte une encoche (61).

16. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit dispositif comprend
des moyens de détection pour déterminer la position
des crochets du dispositif.

17. Machine à tricoter rectiligne, caractérisée en ce que
ladite machine comprend au moins un dispositif se-
lon l’une des revendications précédentes.
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